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APRÈS ART. 10 N° 1

ASSEMBLÉE NATIONALE
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INCLUSION DANS L’EMPLOI PAR L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE - (N° 3302) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 1

présenté par
M. Vallaud, M. Aviragnet, Mme Biémouret, Mme Vainqueur-Christophe, Mme Battistel, M. Jean-

Louis Bricout, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, M. David Habib, 
M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, 

Mme Manin, M. Naillet, Mme Pau-Langevin, Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, 
Mme Rouaux, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Victory et les membres du 

groupe Socialistes et apparentés
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 10, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport évaluant la possibilité d’abaisser l’âge d’éligibilité au dispositif prévu à 
l’article L. 5132-5-1 du code du travail à cinquante-cinq ans.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement de repli du Groupe Socialistes et apparentés demande un rapport du 
Gouvernement évaluant la possibilité d’abaisser l’âge d’éligibilité au dispositif de 57 à 55 ans. 

Il s’agirait ainsi de reprendre l’âge préconisé par le Conseil de l’inclusion dans l’emploi pour 
l’éligibilité au « CDI inclusion » et utilisé dans de nombreuses enquêtes officielles, dont celles de la 
DARES, pour évaluer le taux d’emploi des seniors. 


